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FRANCE-
Paris le ™ aodt — Hier au soir ’ le r°‘ ? ^
■I,. _’ec M. le ministre clu commerce et avec

les ministres des affaires étrangères , des finan
ces et de l'intérieur. . .. or
__le maréchal Clausel est arrive le io a Alger.
- MM Royer Collard, Chaigneau , Ramé Odd- 

lon-Barrot, Lafitte, Arago , Nicod se sont aussi 
fut inscrire pour parler contre la loi sur la presse.

M. Hervé s'est fait inscrire pour parler en faveur
du projet de loi. ... .
- Le Figaro annonce aujourd'hui qu d cessera 

de paraître aussitôt que la loi sera volée.
- M.Degouve-Denuncques a été remis en liberté 

sujourd hui à midi.
_ Le prince de Polignac est gravement malade. 

11. Bertin est parti précipitamment pour lui don- 
r (G. de France.)ner ses soins. l _ '

_ On lit dans la Gazette des Tribunaux :
„II parait certain que la santé de Fieschi s’améliore tous

les jours, et que déjà même ,1 pout ecrire acd meu ca 
on assuré qu’il vient d’adresser une lettre a M* Cl«« d*st 
An»e pour le prier d’être son défenseur , avec 1 assistance 
de Ve Parquin , ancien bâtonnier de 1 ordre des avocats t ajoute que Fieschi , dans cette lettre s'efforce de vmn- 
cre la répugnance que M> Chaut pourrait avoir a se char 
»er d'une pareille cause ; qu’il prétend n avoir cédé qu a 
un sentiment qu'if lui était impôSs.ble de maitnser et q 
eiDrirae l’espérance qu’avec son grand talent I avocat rarv>en 
STdémontrer que sa culpabilité n'est pas aussi odieuse
qu'on pourrait le croire. » .

— M. Rétif, candidat ministeriel, vient detre 
élu député par le college de Tonnerre (Yonne) , 
en remplacement de M. Jacquinot-Pampelune, 
décédé.

1 votre avenir , et il vous aura été réserve d effacer les traces 
des douloureuses épreuves que nous avons subies1, et nosues uuuiuuicusrs cuicuvw xp«- ------------ ------------- > ,
belles institutions , si laborieusement conquises par vos peres, 
prospéreront entre vos mains pour passer , fortes et pures , 
à vos enfans. »

Dans l'impossibilité où nous sommes de repro
duire les débats delà chambre des députés, nous nous 
bornons à en faire connaître les résultats. Dans la 
séance du 19, l'amendement de M. Teste a été re
poussé à une majorité de 192 voix contre 161.—• 
L’article qui consacre le vote secret des jurés a été 
ensuite adopté.

Dans la séance du 20 , on a continue la discus
sion de loi relative au jury. Au départ du cour
rier , il n’y avait pas de résultat.

naie , à l'occasion des chapeaux de paille; mais ils 
ont été de suite dispersés par la police. Dans la 
crainte de quelques désordres , une patrouille de 
gendarmerie a , pendant la soiree, circulé dans 
ce quartier.

CHAMBRE DES REPRESENTAIS- 
Séance du 21 août. — Les pétitions adressées A la cham

bre, sont après analyse, renvoyées à la commission chargée 
d’en faire le rapport.
Suite de la discussion du projet de loi sur l'ensei

gnement supérieur

A la distribution des prix du concours general 
le l'université de France, M. Guizot ministre de 
l’instruction publique ; a prononcé un discours tort 
remarquable. Des paroles aussi belles et aussi elo
quentes sont de tous les pays, et elles expriment 
des sentimens universels qui les feront applaudir 
de toutes les opinions. Voici ce discours en entier :

« Jeunes élèves, au milieu des agitations publiques , vous 
avez vécu tranquilles et studieux , renfermant dans \ enceinte
. . 1 < ____ » . iininnpmpnr
aveL VCUt uaunuuioj ------ 1
Jp écoles vos pensées comme vos travaux; uniquement
Jciipés de vous former à l’intelligence et au goût du beau et

» Je vous en félicite et je vous en loue , jeunes eleves. Le 
tionde vous appartiendra un jour ; mais gardez-vous de 
fous associer , avant le temps, à ses intérêts et a ses pas
sions. Votre âme s’énerverait , votre esprit Rabaisserait 
dans ce contact prématuré. Vous vivez , au sein de nos éco
les, dans une région élevée et sereine, ou lelite seule de 
l’humanité vous entoure et vous parle, I V _ , '

» Le temps présent est toujours charge des miseres de no
ire nature ; le passé nous transmet surtout ce qu elle a de 
noble et de fort, car c'est ce qui résiste à. l’épreuve des 
siècles. Les idées hautes, les actions mémorables , les cheis-

les grands hommes , c’est là votre société familière.
. . • 1 * 11.11__/,1'nu lui uuorIVCUVIC , ICS g» ~ ;----

fivez, vivez long-temps au milieu d’elle; consacrez-lui avec 
flection cette ardeur que »'altèrent point encore les inte
nts agités de la vie. Ainsi vous vous préparerez à la mission 
ociale qui vous attend.

» Mis-iondifficile, qui veut des esprits Gers et modestes, 
entant leur dignité et n’ignorant pas leur faiblesse. » .

u Nous avons vécu dans des temps pleins à là fois de pas
sions et d’incertitudes , qui ont exalté et confond» sans me* 
sure l'ambition humaine , où l’arae de l’homme a été trou
blée aussi profondément que la société. Nous en sommes sortis 
travaillés de maladies contraires , enivrés d’orgueil et vaincus 
par le doute , offrant tour à tour le spectacle de l’emporte
ment des désirs et de la mollesse de la volonte. Ce sera votre 
tâche de lutter contre ce double mai , de retrouver pour 
vous-mêmes et de répandre autour de vous des convictions 
fermes, avec des désirs modérés , de la temperance et de 
l’énergie. Il faudra que la société apprenne de vous a regier 

prétendons sans abandonner ses genereuses espérances

NOUVELLES D’ESPAGNE.
On lit dans le Journal de Paris :
« Les nouvelles d’Espagne sont de plus en plus af

fligeantes.
» A Mataro et sur diffe'rens points , il y a en de 

nouveaux niouveinens populaires aux cris de : Mort 
aux moines ! mort aux nobles l mort aux riches ! vive 
la liberté !

» A Tarragone, le lieutenant ilu roi et le major 
de la place ont été égorgés.

» Valence a été également le théâtre de déplora
bles excès.

» A Barcelone, les proclamations se multiplient.
Oii appelle les habitans aux.armes pour extermi
ner les carlistes et soutenir le mouvement po
pulaire. , 1

» Sarragosse attend, assez paisiblement, gouverne 
par la junte, la réponse aux demandes qu’eile a 
adressées au gouvernement.

» On assure que don Carlos veut diriger tous ses 
efforts sur la Castille. »

— Les lettres les plus récentes du quartier-géné
ral carliste prétendent que don Carlos est déjà en
tré en Castille , avec Moreno et V îllalobos , que 
Mérino et Cuevillas doivent venir au devant du pré
tendant au lieu convenu, pendant qu Ituralde ob
servera avec le bataillon de Navarre I armée de Cor
dova. Par suite des violences exercées contre les 
moines , don Carlos a jugé le montent favorable 
pour aller en avant.

Sept bataillons ont pénétré également en Aragon 
pour se porter en Saragosse et protéger les carlistes 
menacés.

On sait que des carlistes sont devant Irun , et 
l'on sait aussi que le chef Castor inquiète toujours 
Bilbao.

_ Nous recevons les numéros du Vapor de Bar
celone des 8 , g , 10 et il de ce mois. Ce journal a 
pris pour devise : Libertad ! seguridad ! ( liberté , 
ordre public.) 4,

Il énumère les faits accomplis depuis le 6 jus
qu’au il. Une junte auxiliaire , dit-il , a été for
mée, et cette junte soutiendra d’autant mieux le 

I gouvernement provincial quelle a été élue par un
vote général. , , . ..

Les nouvelles autorités ont adresse a^ Madrid 
des proclamations à peu près dans les mêmes ter- 
mes que ceux employes par la junte de Saira- 
gosse.

BELGIQUE.
BRUXELLES, LE 21 AOUT.

M. de Robaulx écrit à M. Gendebien , dans

On en est resté à l’article 46, dont nous avons déjà donné 
le texte.

M. Dumottier propose une nouvelle rédaction ainsi conçue , 
pour les articles 46 et 47 :

« Art. 46. Le grade de candidat en sciences est préparatoire 
soit à l’étude de la médecine , soit au grade de docteur en scien
ces naturelles, soit au grade de docteur en sciences mathémati
ques et physiques. . ,

» Dans les deux premiers cas , on ne peut l’obtenir qu au
près avoir subi un examen sur la physique générale, la chi
mie générale et organique, les élémens de botanique , dé 
physiologie des plantes , de zoologie et de minéralogie , !a géo*- 
graphie physique et ethnographique , l'algèbre jusqu'aux équa
tions du second degré, la géographie élémenlaire , la trigono
métrie rectiligne.

» Dans le dernier cas , l’examen comprendra en outre l’intro
duction aux mathématiques supérieures , le calcul différentiel 
et intégral

» Nul ne sera admis à l’examen de candidat en sciences * 
s’il n*a subi une épreuve préparatoire sur les matières suivantes î 
les langues grecque et latine , la logique, l’anthropologie, la 
physionomie, la philosophie morale et l’histoire élémenlaire dé 
la philosophie.

» Art. 47. L'examen pour le doctorat en sciences naturel« 
les, comprendra la botanique, la zoologie , la chimie , la mi* 
néralogie , la géologie , l’anatomie et la physiologie comparée, 
l'anatomie et la physiologie végétales, »

M. le ministre delà justice demaude que Von réunisse la 
discussion des art. 46 et 47.

Il annonce que d’après les observations faites hier par M. 
Dumortier, il s’est entouré de lumières d’houitnes excessives 
ment recommandables dans les sciences et les arts. Par suite , 
il a rédigé un amendement nouveau dans lequel il adopte 
quelques-unes des propositions de M. Dumortier , et parti
culièrement l’introduction à la chimie organique , comme la 
partie la plus essentielle de cette science. Quant à l’astrono
mie physique que M. Dumortier regarde comme trop étendue 
et trop scientiûque pour être exigée d'un docteur , le minis
tre déclare avoir consulté un homme qui fait autorité en cette 
matière , et qui par ses talens fait le plus grand honneur à la 
Belgique, et que ce savant a déclaré que l’astronomie physi
que pouvait être exigée du docteur.

Après quelque discussion, la nouvelle rédaction est adop
tée avec les modiûcations suivantes , proposées par M. 
le ministre de la justice :

Au lieu des mots physique générale, l’article portera phy.~ 
sique expérimentale.

Au lieu des mots, la chimie générale, ceux-ci: les êlèmens 
de la chimie organique et inorganique.

Et dans le dernier paragraphe ajoutez après les mots : s'il w’ct 
subi , ceux-ci * devant le jury de philosophie t etc.

L’art. 47,est également adopté, avec laddition suivante :
« L’astronomie physique, »
« Art. 48. L’examen pour le doctorat en sciences matlié-

.1___ : ........... -.......................L. I—____ »I. ..................... ,1matiques
Heures , 1« |U«V>,1V auaijiuju^ U« .,|Hvwaunuca , ia iuui,oiikjhv

analytique, la mécanique céleste , la physique matiiéinatL 
que et l'astronomie » — Adopté.

» Art. 49. Les examens en médecine et chirurgie com
prendront :

» 1° Celui de candidat, l’anatoinie et des démonstrations 
anatomiques , la physiologie , la pharmacologie et la matière 
médicale.

es et physiques comprendra les mathématiques supé- 
, la théorie analyiique de probabilités , la mécanique

CUICftIC.
d 2° Le piemier examen pour le doctorat, l’hygiëne, la 

pathologie et la thérapeutique générales et spéciales des ma
ladies internes.

gIC» Al *uwi**w 1 ■ , , r . LUk e ww .... a OOI I U V* —-   r

rétentions sans abandonner ses j une lettre publiée par les journaux de Bruxelles „
U-:» »I- >

peut-être, les destinées de l’instruction publique sont 1 ob)et Soigmes.
*. ' . - . ... -1  m I dixn ofrii/’l'IlPIHP . flft . , . t*delà"sollicitude bienveillante , j’oserai dire affectueuse , de 
la patrie. Secondez-nous, jeunes élèves ; secondez vo re p y , 
votre roi, vos parens, vos maîtres dans leurs ello p

—Quelques rassemblemens se sont encore for
me's hier , rue des Bouchers et place de la Mon-

lilCS IIIICI ues.

»: 3° Le 2e examen , la pathologie externe , les accouchemens» 
la médecine légale et la police médicale.

» 4° Four réunir au grade de docteur en médecine celui de 
docteur en chirurgie et en accouchemens, il est requis en outre 
de subir un examen spécial et pratique sur les opérations chi- 

( rurgicales et les accouchemens »
j M. le ministre de la justice propose d’ajouter au n° I , les 
I élémens d’anatomie et de physiologie comparées.
I M Lejeune propose de rem .lacer au n. 1° les mots : la 
\ pathologie et la matière médicale, par celui-ci l'hygiène , et 
; de les reporter au n. 2.

I
M. le ministre de l'intérieur propose d’ajouter au n, 4° la 
disposition suivante: « Un docteur en médecine pourra ob-

cûés uè p .ointe et de pa-
y J/ /

'I o ore, moaeste DOiuanger dans une ville toute occupe'e 
:<L’v manuels , et où les éludes passaient alors pour 

v !.e de luxe que les fabricans eux mêmes se permet-
■f ; n’tnf garde de faire donner à son fils une

lut bientôt nomme lieutenant par ie general Uyon.
L’année autrichienne ayaut envahi la Belgique en {790,

(O A la revolution de i 830, les cris de vive Fyun se sont 
souvent mêlés aux acclamations du peuple. Ceite année en
core, à la fête du bourgmestre de Verriers, une population
nnmlvmaioa ni-ml ___^..    I- f. «... i

ternitë. (Siy 71 à) J AAiyv/iV • b 
La faible opinion qu’avait de lui-même notre illustre cou 

patriote, le pouvoir était loin de la partager : aussi n’eul 
on aucun égard à cette lettre, qui ferait aujourd’hui no: 
rougir , mais sourire de pitié tant d’amateurs de promotions



ttnir séparément le grade de docteur en accoucliemens en 
subissant un examen spécial et pratique sur les accouche- 
mens. **

Ces divers araendemens sont adoptés. L’article ainsi modifié 
est adopté

« Art. 50. Les examens en droit comprendront :
» (° Celui de candidats , le droit naturel ou philosophie 

du droit, l'encyclopédie, du droit, 1 histoire du droit ro
main , les institutes du droit romain et les élémens du droit 
civil moderne.

» 2° Le premier examen pour le doctorat en droit, la sta. 
tistique, l’économie politique , l'histoire politique, le droit 
public et administratif.

» 3° Le 2e examen , les pendectes , l’histoire du droit cou
tumier de la Belgique et les questions transiioires, le droit civil 
moderne , le droit criminel , le droit commercial ,1a procédure 
civile et la médecine légale. »

M. de Broucktre demande la suppression du n° 2 , et de dire 
simplement : a L’examen du docteur en droit comprendra les 
pendectes , etc. » Et il propose d'intercéder après le droit 
commercial, « le droit public »

"Une longue discussion s’engage sur cet article. M. le ministre 
de l’intérieur propose d’ajouter à la fin du premier paragra
phe ces mots : La statistique , l’économie politique et l’his
toire politique,

La chambre consultée décide d’abord qu’il n’y aura qu’un 
seul examen pour le doctorat.

L’addition proposée par M. le.ministre de l’intérieur est 
adoptée.

L'amendement de M. de Brouekère est adopté avec l’addi
tion du droit administratif.

L’article ainsi modifié est mis aux voix et adopté.
» Art. 5t. Les examens se feront par écrit et oralement. •— 

Adopté. »
■ * Art. 52. L’examen par écrit, précédera immédiatement 

I examen oral.-Il aura lieu dans la même semaine et à la fois 
entre tous les récipiendaires , qui seront examinés oralement 
sur les mêmes matières. Il leur sera accordé 3heures au moins 
pour faire leurs réponses.

Sur la demande-de M. de Brouekere , la discussion de cet ar
ticle est renvoyée à demain , pour que M. le ministre puisse 
■proposer une rédaction plus claire.

s Art. 53. Les.questions sunt tirées au sort et dictées tout de 
suite aux récipiendaires. II y aura autant d’urnes différentes que 
de matièressur lesquelles l'examen-seifait. Chacune de ces ur
nes contiendra un nombre de questions triple de. celui qui doit 
amener le sort.

» Les questions doivent ■ élre arrêtées immédiatement après
l’examen. » — Adopté.

La séance est levée à quatre heures et demie. — Demain 
séance à midi.

LT EGE, LE 22 AOUT.
'D'apres une lettre de Bade , arrivée ces jours 

■derniers, 1 attention du public est portée eu ce mo
ment sur un projet de réunion du Rhin au Da
nube à travers la Forêt-Noire. Plusieurs grandes 
•maisons de banque d'Amsterdam , auxquelles sont 
•venues se joindre plusieurs maisons de Bruxelles et 
entre autres celle de MM. Engl er,, Brugman n etc0, 
-s'occupent de la formation d une société pour cette 
entreprise qui sera dirigée , dit-on ,par deux ingé
nieurs français et anglais. Ce canal sera construit 
.sur une échelle assez vaste pour que les grands ba- 
-teaux du Rhin et du .Danube puissent alternative
ment passer d un fleuve dans l’autre sans transbor
dement de marchandises ; sa longueur sera d’envi
ron 25 milles d’Allemagne.

Outre le but principal qui est la communication 
des deux plus grands fleuves de l’Europe, ce eanal 
est destiné à l’exportation des produits de la Fo
rêt Noire , dont les richesses sont considérables , 
en bois, mines , carrières de pierre . marbre et 
plâtres.

Ce canal , d'un intérêt ge’néral pour l’Europe , 
intéresse particulièrement l’Allemagne centrale., il 
ne faut donc pas s’étonner de l'enthousiasme avec 
■lequel on parle de sa prochaine exécution.

La ville de Bruxelles a été le théâtre ces jours 
derniers, de scènes de nature à donner'à l’étranger 
une idée défavorable de notre civilisation. Des per
sonnes portant des chapeaux de {taille ont été in
sultées dans les rues de uotre capitale. (Voir plus 
haut.) Gu serait assez porté à croire qu’on veut 
donner au peuple une opinion fausse sur les ré
sultats de la mode contre laquelle il s’irrite. L’u
sage des chapeaux de paille ne nuira point à celui 
des chapeaux en feutre ou en soie. — On achè
tera deux chapeaux et voilà tout. La paille ne 
saurait remplacer le feutre ou la soie. Mais , 
•dira-t-on peut-être, pendant le temps qu’on 
porte de la paille , on n’usera point autre chose. — 
A cela on peut répondre : que la plupart des per
sonnes qui portent des chapeaux de feutre ne les 
-usent jamais, comme on dit, jusqu'à la corde , et 
que leur coiffure soit un peu plus , un peu moins 
usée , elles la renouvellent presque toujours à une

époque déterminée. Nous sommes persuadés que 
d’ici à un an , les chiffres des registres des mar
chands chapeliers, comparés à cenx des années 
antérieures, présenteront fort pen de différence. 
Ainsi, en dernière analyse, si Ton achète deux cha
peaux au lieu d’un , plus d’argent entrera dans la 
circulation , et c’est là un résultat dont la classe 
ouvrière doit toujours s’applaudir.

A Liège , du reste, les marchands de chapeaux 
de feutre ont pris le seul parti sage dans cette 
circonstance : celui de vendre des chapeauxde paille.

L’anarchie prend dans la Péninsule d’effrayans 
développemens. Les démagogues travaillent toute 
fois au profit de don Carlos qui vient , paraît il , 
de reprendre l’offensive sur plusieurs points à 
la fois. (V. Espagne.)

— Ou a lu dans notre journal du i8 de ce mois, 
qu’une sœur hospitalière d’Aerschot, fatiguée de 
son état , s’était éloignée de l’Hôpital avec sou 
amant, pour se réfugier à Bercheni près d’Anvers, 
dans l’intention de contracter mariage. Et qu'un 
beau matin , (celait le samedi l5 du courant) la 
reverende mère de son couvent accompagnée d’une 
autre religieuse et du frère de la fugitive vinrent 
l’enlever violemment de son asyle, et avec menace 
de la garotter pour le ramener au bercail et la 
punir de la liberté grande qu’elle avait prise.

I
 L'autorité civile et judiciaire fut bienlôt instruite 
de ce crime et elle ne perdit pas un instant pour 
en prévénir les suites funestes.

M. le procureur du roi de Louvain accompagne 
; d’un officier de la gendarmerie ,ef du juge de paix 
j se rendirent aussitôt au couvent , et réclamèrent 

la prisonnière; mais cerne fut pas sans peine qu elle 
fut mise sous leur protection.

Après un interrogatoire qui ne laissa aucun doute 
que l’infortunée était résolue de quitter l'état mo
nastique, pour donner une existence légale au fruit 
innocent de son amour, ou, si l’on veut, de sa fai
blesse. Elle fut mise sur-le-champ en liberté et re
tourna de suite à Berchem avec l’homme auquel elle 
a confié son avenir.

Honneur aux dignes magistrats qui ont su remplir 
j leur devoir quand même \ car, par le terns qui court, 

la chose est rare dans les cas de cette espèce. Pas n’est 
besoin de dire pourquoi. (J. d'Anvers. )

— D’après le tableau publié au Moniteur de ce 
matin , le prix moyen des grains , pendant la deu- 
xième semaine d’août , a été de : froment i5-a3 ; 
seigle fr.--8.-45.

Par arreté du ministre de l'intérieur , en date 
du 18 de ce mois , le prix de seigle ayant été au- 
dessous de g francs l’hectolitre, et au-dessus de 
7 francs, pendant la première quinzaine du mois , 
le droit d’entrée sur cette céréale est fixé à 4 fr. 
3o cent, les 100 kilogram.; celui sur le froment 
reste le même.

— M. Dulanre, ancien membre de la Conven
tion et des Cinq-Cents, auteur de l’Histoire de 

j Paris , vient de mourir. Il était âgé de 80 ans.
— On écrit de La Haye , le ig août :
<■ Ou apprend maintenant que S. A. R. le prince 

d’Orange a reçu ces jours derniers de la part des 
puissances qui se réunissent à Kalish une invitation 
pour assister à cette réunion et aux manœuvres 
militaires qui vont avoir lieu , mais on assure que 
S. A. R. ne fera pas usage de cette invitation. Ce 
sera probablement le prince Frédéric qui se ren
dra à Kalish , à la place du prince héréditaire. Il 
paraîtrait donc que c’est à tort que quelques jour
naux avait prêté à S. M. le roi [ intention de faire 
ce voyage. »

Voici quelques détails sur les courses qui ont eu 
lieu à Spa ces jours derniers :

.Deux chevaux ont concouru à la première épreuve; sa- 
savoir 1 Niohi , jument, âgée de 7 ans, appartenant à M. 
John Cockerill , et Erivan, entier , âgé de 7 ans, à M. te 
comte Duval de Beaulieu : Erivan est arrivé le premier 
au but et a gagné le prix de (,000 francs A la seconde 
épreuve, M. Cockerill a retiré son cheval. Alors, pour em
bellir la course, M. Duval de Beaulieu a fait courir ses 
deux chevaux , Erivan et Spinette. Erivan est encore ar
rivé le premier.

Cette course a été suivie par celle des chevaux de toutes 
races. Le prix était 800 francs.

Trois chevaux sont inscrits pour le concours savoir : 
Châtaigne , jugement, âgée de i ans, appartenant à M. le 

colonel.Ly ter ;
Soldier-, hongre, âgé de cinq ans, M. Cockerill;
Et Fiddle-Saddle , jument, âgée de i ans, à 1« Société 

Verviétoise..

A la première épreuve, Siddle-Saildle accomnllt s, , 
en 2 m. 39 s.; Châtaigne et Soldier atteignent >Ies

A la seconde épreuve , Soldier est retiré ; CAdtaiy«
Fiddle-Faddle concourent seuls ; ce dernier parccraSi.
naop tnrJînilP Pn Hah-s- miniiton A ft ..„y 1 ' 6$.pace indiqué en deux minutes 40 secondes, et est'nrüp5' 
vainqueur. proclamé

Le prix de 800 francs a été remis à la Socilté v 
vie toise.

Les courses ont été terminées par celle des chevaux i„,r ■, 
nés dits lidels de Spa. Le prix de 100 fr. a été ga°né n,.
m"1«?-1’ p0il ?,eZau brÛI<i * âgt! de 5 al,s ' “Ppartenanr 
M. Misson , pere Ce cheval a laissé scs coucurreus bien 1 * 
derrière lui. u l0|l

COLLÉGE DE LIËGE.
La distribution solennelle des prix au college 1 

Liège aura lieu vendredi 28 de ce mois, à A °' 
res de l’après-midi , dans la grande salle deYï 
cie’té d'Emdation. *

Les dessins des élèves seront exposés dans cette 
salle depuis le mercredi 26 jusqu’au dimanche su! 
vant.

Nous avons cru devoir accueillir la lettre sni. 
vante , par respect pour le principe de la pn|;|[, 
eité , qui., en administration comme en beaucom 
d’autres matières , est la garantie du faible contre 
le fort. Toutefois , nous insérons cette lettre sans 
erilendre entrer en aucune façon dans la question 
de savoir si le signataire a droit ou non de » 
plaindre de la décision de la régence :

Liège, [e 22 août (835,
A MM. les Rédacteurs du Politique.

Messieurs , je vous prie d’insérer ces lignes dans votre edi 
niable journal.

Le 17 juillet dernier,j’ai repriste casernement delà ville
a raison d’un cenlime par homme et par jour.

Je devais fournir une camion gii numéraire de vingt ein 
mille francs , ou en immeubles représentant cette valeur,

Des-dors , j ai offert une partie de mes immeubles, coi 
Jistant en cinq maisons et deux jardins d’agrément, estirai 
par le sieur Delweune , maitre maçon , à la toinme de tient 
sept mille francs.

Tait sur timbre, le 3( .juillet (835, et signé Delwenn
irois houblonuieres et un cotillage d’une valeur de quad 

mille.francs, ensemble frs>
Toutes ces propriétés ne sont grevées que d’un sixième > 

leur valeur.
Je suis convaincu que j’étais dans mon droit, que nu 

cautionnement satisfait aux conditions du cahier dès charge 
mais ces messieurs ont jugé dans un des coins de là sailli 
regence, que mon cautionnement était insuffisant; sans aie 
fait faire de contre expertise.

Agréez, etc. J. L. LIBEItï.

VILLE DE LIEGE. -— Service du • Casernement.
L adjudication faite le (7 juillet dernier, n’ayaut pu e 

approuvée par le conseil de régence , les bourgmestre cr.écb 
vins feront procéder le jeudi 27 de ce mois , à uéJi à m 
nouielle adjudication.

On peut voir le cahier des charges au sécrétariat de 
regence.

A Thôtel-de ville le 22 août (835. ’ )

Les bourgmestre et échevins mettront en ADJUDICATUM 
le SAMEDI .29 du courant , à midi , les TRAVAUX nla® 
à la construction d’une EONTAlNE à établir sur la w* 
Saint-Denis.

On peut voir le cahier des charges et le plan au qeerdjari 
de la régence.

A l’hôtel de ville, le 21 août (835.
Le président du collège, Louis JAMME.

Par le collège , le secrétaire, DEMANL

TAXE DU PAIN A LIÈGE du 22 août. 
Pain de seigle, (8.centimes.
Pain moitié seigle et moitié froment, 30 cent. 
Pain dit de ménage , 43 centimes.

ETAT CIVIL DE LIEGE , du 2i août 
Naissances : 3 garçons , 4 filles.

Décès : 3 garçons, 2 filles , ( homme, savoir : Martinf® 
taine , âgé de 68 ans, tailleur , rue Grand Henri, épousdi 
M. Lse. Spineux.
—— 111

ANNONCES ET ANIS DIVERS
Dimanche et lundi 23 et 24 août, à l’occasion de la neuVâ 

BAL au PETIT SANS SOUCI sur Avroy.

Chez SME1 S-DBGUELD.RE , faubourg St.-Laurent, 
MANGE des OIES apprêtées , à l’instar de Strasbourg j’*

CLOTURE DE LA FÊTE A ANS.
BAL dimanche 23 août rchez le sieur J ANNE , 

1 ancienne ^lise$



■ -..she dé l’huissier M. 6. HEUL et pour le 
f Paf le fa appartiendra, il sera procédé M AUDI 25 
npte i« 9".' ieJ(Ps de l’après-midi, au domicile de Paul 
^ ■ rue Pont Machin à Liege. a 'aV_ENTE

BANQUE LIEGEOISE

-- tdeDEDXBtrès-bons CHEVAUX propres au ser- 

f la navigation.

CAISSE D’ÉPARGNE*

VENTE PAU LICITATION
AVEC de GRANDES FACILITÉS FOUR le PAIEMENT 

DU PRIX , DONT LES DEUX TIERS POURRONT 

MÊME RESTER CONVERTIS EN RENTE.

^instruction complète

DES PUNAISES.
recherches

Après ™ejst^rvenu^r'découTnr le secret de détruire 
soussigné^ e U achamée de ]a tranquillité nocturne la
mienne

la détruire"lise' . infinité de recettes existent pour - - . ,QaoKIuune nh onne avant moi n’a pu réussir a
"t1qttC ' é'akn.ent le couvain, de garantis qu apres l u- 
f"' «donne trouvera jamais une trace de punaise 

ils tab eaux ni dans les bois de lits pour lesquels ou 1 aura

tfséjour en cette ville est de coiutejhiréc.
G. F. TRABERT,

Hôtel des Diligences, rue Souverain-Pont. Ha

de 2 à 6 heures de relevée ,iàr0!' UaUb ,v-’ J”““ f, _ '
tîÂft « tâ! “M.’BATET. 126

r Immission administrative des hospices civils de Liege, 
ITla sauëde ses séances, en adjudication publique 

uhaU =ur simples soumissions cachetées. . , . «
Mercredi 26 août 1865 , à 3 heures de relevee, la four-

T » Ramme Lié-eoise en pleine activité depuis le 1" mai
La Banque Liégeoise en p toutes sommes quel-

ouvert une caisse u épargnes ,
conques dej uis un franc. Utmnilipmies sur bonnes

Cette société prèle ^ f^^^l^tionsde toute espèce,

s“« « —• Wfâ

H’X“ »
“tr™P.unl«r.
tout ou par partie a volonte Les prêt.
sont aussi remboursables par annuitis, 4 V légères 
emprunteurs de se libérer peu a peu au mojen leDere

éCZmJe mode, un emprunt de mille francs est éteint, capital 

avec intètêts et commission tout compris.
En 10 ans, en payant chaque année, g3 ?2
En 20 ans, idem idem. 63 g3

Lm billet ° que les TnTrrunteuVs'souscrivent^en faveur ^de U

Banque Liégeoise ne sont louais nus e | cof.
ÄSS'ÄSÄ»
•is:;:'b., *«., ™
placer leurs fonds avec surete et avantag , payable par
galions portant intérêt à quatre pour cent lau, payan p
semestre.

Te jeudi 10 septembre 1835 , à 3 heures après diné „ il
sera procédé parle ministère de M« MOXHON notaire, en
son étude ,r lie hors Hors-Château n» 482 , à Liege, a la 
VENTE aux enchères des immeubles suivans.

Premier lot.
Une belle et grande MAISON , en très bon état, et pro«

pre à tout6 commerce ayant deux façades Pane rue de ta
Régence l’aune place Saint-Denis n° 744 a Liège.

Dauxieme-lot.
Tin JARDIN clos de murs et garni d’arbres fruitiers , e»

? "äm

notaire MOXHON.
40&

VENTE
DE LE

belle propriété:

BU BEAU MUR.

LUNDI
7 SEPTEMBRE 1835 , 3 heures de relevée , il seraf 

le ministère de M= RENOZ^iiota^ a Liege,

Bä? â; î »arsis TV» t— * ■■ “Vi

Iur® :-cn» „iii'f, de TOILE BLANCHE de 1 mètre 15 centi- 
» Je o608 fnetcsdeLUiL Ï0ILE BLANCHE plus
« mètres de TOILE BL4N-
jIRE mde"9S centimètres de largeur ; 4° de «6 metres de 
no flîTSF de 1 mètre 15 centimetres de laigeur ,
PIÈCES de TOILE de COUTIL pour lits-, 6- et finalement de 
8 TROUSSEAUX DE LAYETTES.

. TRICOT bleu foncé, de 70 centimetres de laigeui ,3 de 
TR COI Lieu ° . bl foncé, de 1 mètres 8 cen-

)3 „.eues de SERGE bpe , men J ^ SEfiGE fine noire,
metres de laigeui , 4 de b) m COUVERTU-
p I „.itre g centimètres de largeui ; 0° de 05 cuuvmxru 
FS de la,ne bl anche du poids de 2 10 kilogrammes ; 6“ de

r,S Äon? or.Ä déëost'ieT soumissions 

m plus tard le jour de l’adjudication avant midi.

que fait la société , et ceuc uu ^,1«» “II" quatre I de ,a bELlTpROpÂë DU BEAU MUR .résidence d'ét*

En effet les actions em.se ]usqu a ce ,our ^ ^ ^ ^
de 1000 frs. chacune, sur lesquelles den rlólilil'Pnt

A VENDRE une grande MAISON , bien située , en cette 
lille avec porte coclière , grande cour et grands salons pro
pre à un hôtel , à une fabrique ou a tout etabJ,SST®‘’ê 
conque. On pourrait l’acquérir en ne payant qu une taible

PS’!idrrsserP'àX'M= MOXHON, notaire, rue Hors Château ^ 

n» 482 à Liège. 

versés maintenant ces obligations ne se délivrent qu'avec
une prime de trois pour cent sur le 4 00 les de.

Pfft teSës tlS“ la direction, 
mandes doivent etie adressées . tatuts
place Saint Denis , n» 637> "V/TnuTlés e? tousreuse,’ g- 
ïUSttïS f .es opèratiims qu^ — g.

royaume ,
Ont été nommés correspondants : . . rcPEUAN
A Namur, MM DELVIGNE , notaire , et F. KEEL J AN ,

négociant. , , v-TPTNF
A Huv MM- BOLLINE , notaire , et A. J. HEIN Vipn- 
A Hasselt, MM. de CORSWAREME , notaire , et a VERS- 

I ÏRAETEN , négociant. .

i gsälfiS: • « *• K»™»
A liileniont ,1UtU^ qqtEMOUROUX , négocans.
A Dînant, MM. DUPONT de AVALCOUR , avocat.
A Vervier« M HERLA , avoué.1 Ho bai -Limbomg, M. DELCHEF , licencié en droit, 
î y SI M. F. J-JACQUES, notaire.
X Tongres', M. VAN BEETHOVEN , notaire. 981

s;SîïïS3‘i-«f‘, <«■:

S« Zi

beauté est sillonnée de chemins dont la pente est douce eÉ 

rain qui peut facilement être converti soi en grotte , soit ert

,™i, ,„,I. "“',u;A,T,rdT.«TiÂ « du M» '1.1»

ville ; la nouvelle lue qui luiw»h « ,

et réunis ensuite. Il sera accordé de grandes facilites pour

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LIEGE.
FAILLITE DE J'1« DEPATOUL-FIRKET ,

Ci-davant négociant à Liège.
A VENDRE UNE FERME avec cinq bonniers métrique ï enregistré, le tribunal a
>"ÄÄ1: .,^r^d4...

raL^eamalem^ peuvent voir la propriété dè» 
s’adresser pour connaître les conditions de la V 
notaire à Liège, rued’Amay. u» bt>3.

VENTE
DE

V.X1 ^ **  --- O , ,
■ cfasse”,"située sur les Vignes , commune de Batt.ce pres de 

H«ve. S’adresser à Me DU SAUT , notaire a Liege. ____6 3

T„ TEl1riI u SEPTEMBRE 1835, à 10 heures du matin, 
M Îe cornue Léopold de LANNOY , fera VENDRE , une
quantité de PORTION DE RASPE croissant dans ses pro|r e-
tés de la Neuville en Condroz par le miaiatere et a la recette 
de M° THOMON , notaire audit lieu. — A LIiELUl.

AVIS EOEE SUREN CH ÉBIK.
v . ... M.rnTriNnSuivant procès-verbal d’adjudication reçu par «1«»

notaire à Liège ,1e 20 août present mois, la MAISON sise a 
Liéee . faubourg Sainf-Laurent . portant le n 1100, expo e 
«n VENTE par son ministère, a été adjugée pour une somme
de 1,700 frs. ,

D’après les conditions de la vente , toute personne solva
ble nourra surenchérir la susdite adjudication pendant la quin
zaine qui la suivra , cest à dire jusqu'au 4 septembre in
clusivement, à charge d’en porter le prix a un 20« en sus J 
de celui ci-dessus désigné , et de passer acte de cette surencl.e.e [ 
en l’étude dudit M« gILKINEI.

IU. rcnuouwv.. -—■ ” .
■ -lor. ën demeure dè comparaître : ce délai, qui prend 

ccean . om tcr de la présente insertion , est de quinzaine 
nom les ëréknciers doicliés en Belgique et de deux mois 
nnnr ceux domicilies a l étranger. .
P En exécution de ce jugement, le syndic provisoire sous- 
signé Invite les créancier, en demeure à comparaître le «ep 

0 hrp à -euf heures du matin , au local du tribunal 
deP commerce à‘Liège pour faire procéder à la vérification

dCLes'créanc'ieës8 qui n’ont pas encore produit .leur, litres^ 
sont invités à les remettre au syndic soussigné, au plus tard
■"'Lâ“‘i‘.”ï:.S'S“' P. Jb. IWLEIVX, toU.

BIENS FONDS.

VENTE PAR LICITATION.
Le MARDI 8 SEPTEMBRE 1835 ià 3 

il sera nrocédé par le ministère de M« MOXHON , notaire a 
Liège , pardevant M. OPHOVEN juge èe P« £;T" 
Nmd et Est de cette ville , en son bureau , rue 
rière le Palais, n° 443, à Liège, a la VÊNTE 
de DEUX MAISONS contiguës, avec co0.u^. .et„tbat V Outre 
dépendant , situées rue aux Remparts , n >
MSÂt notaire MOXHON , rue Hors-Château , nu- 

«léio 482, pour connaître les titres et conditions.

TRIBUNAL DE COMMERCE.
FAILLITE DE L- J- B.ODBERG*

CI-DEVANT COMMISSIONNAIRE DE ROULAGE 

DOMICILIÉ RUE FÉRONSTRÉE , A LIÈGE.

le HINDI 7 SEPTEMBRE 1835, à 10 heures du matin i 
i, sera procédé', par le ministère du notaire SERVAIS , en so 
élude à Lié„e , place du Spectacle , n° 857 , a la VENTE 
publîquë et en diver, lots, des OBJETS IMMOBILIERS , donh
la désignation suit, savoir : ,

to Une PIECE DE TERRE a labour , en la commune de 
■Wiliome à l’endroit nommé Dessus la Fille , d’une conte, 
nance" d'un bonnier métrique, 61 perches 28 aunes (un bon*

1 nier 17 verges grandes) ; aboutissant, vers lest, a M. Gilles I Leunus ; du sud, aux enfans de Nicolas Tilkin ; vers l’ouest, 
aux Frères Célites , de Liège ; du nord, aux enfans de feus Mar-v 
tin Hosset et Hubert Juprelle.

Cette pièce sera d'abord divise« et exposee en deux portions! 
égale, elle sera ensuite réunie en un seul lot et celle de ces 
deux adjudications, la plus avantageuse au vendeur, produira * 
seule , un résultat valable.

2° Une IDEM, située en la meme commune de Wiliogne , 
lieu, dit: Grimufond, contenant 52 perches 31 aunes (IA 
verses grandes) ; joignant, du levant et du nord, aux enfans 
de Martin Hosset ; du midi , à M. l’avocat Cralle et du cou
chant ' à une pâture communale, dite Moulin a Y oie.

Les’ deux pièces ci-dessus indiquées , sont détenues , a 
titre de bail verbal , par Lambert Herman, de Wiliogne.

3« Une idem , située en la commune de Houtain Samt- 
I Simeon, au lieu dit : sur le Sort, d’une contenance dej 5

' Le soussigné syndic provisoire à ladite ^
ÄÄ'i»™ a rvd°tmitdUaolM

bunal de commerce de Liege en ^ reffet =de procéder i .. . au lieu dit ; sur le S art, dune contenance uc . „

CLiège , le 21 août 1835. Jos. HENAUX .^vocat____ 120 | Nivard^^ ^ ^ coavenable3 el des facilités ,

CHAMBRES garnies à LOUER, rue (levant la Magdtj--1 i e|^ced8“ePaa®“®“„ótaire SERVAIS, 
mp 11® 27O, •

97
laine,

eues ud pi-obué et de pa-
i

’L ocr-e, raoaeste Doruanger dans une ville toute occupée
„ex manuels, ét où les études passaient alors pour 
,e de luxe qne les fabricans eux mêmes se permet-

”f ; n’cuï garde de faire donner à son fils une

lut bientôt nomme lieutenant,- par ie générai JJyon.
L’armée autrichienne ayant envahi la Belgique en 1790 ,

(O A la i evolution de 1830, les cris de vive Fyun se sont
souvent mêlés aux acclamations du peuple. Ceite année en
core, à la fête du bourgmestre de Verriers, une population
nnmlvrfliioa ntae

” ternitó- (Siÿni) Ji,
La faible opinion qu’avait de lui-même notre illustre coi

patriote, le pouvoir était loin de la partager ; aussi n’eu
on aucun égard à cette lettre, qui ferait aujourd’hui m
rougir , mais sourire de pitié tant d’amateurs de promotion:



A VENDRE DE GRÉ-A-GRÉ
UNE

BONNE ET SOLIDE MAISON ,
SISE A LIÈGE y PLACE ST. PHOLIEN N° 342 ,

Pour en avoir la jouissance de suite.
La moitié ou les deux tiers du prix éventuel pourraient 

au choix de 1 acquéreur être convertis en une rente viagère 
sur une seule tete au tau* à convenir.

S'adresser à M* Libert BOULANGER , notaire à Liège, rue 
-Hors-Chateau , chargé de cette vente. 72

’ ,24ir^0PT 4835 > deux heures de relevée, il sera 
piocede a la VENTE aux enchères, en l’étude à Liège du 
notaire KEPPENNE , rue St. Hubert, n° 59| , et par son 
ministère, de DEUX MAISONS contiguës, situées au fau- 
hourg St. Gilles, « Liège, pres le Beauregard, portant les u» 482, 
483 , joignant à MM. Peters et Closon. p 4 ’

Aux conditions à voir en l’étude dudit notaire.

ADJUDICATION

POUR SORTIR DE L’INDIVISION.
et ^ON^iAo^T^'1611 n <835 ’ à 9 heures du matin 
m„ni -I E 25 A°UT ainsi qu’il avait été annoncé précédera- 
ment, il sera procédé en l'étude de M« BERTRAND no 
taire a Liege, place St.-Pierrc, à la VENTE aux enchères 
pubbques des IMMEUBLES et des RENTES dont le détail

IMMEUBLES.
!"• Lot. Une belle et grande maison avec porte coclière 

eout, fontaine, salle de bain, remise, écurie, magasins et 
janhn,,ouïssant dune très-belle vue, située à Liège, place 
St Pierre , n° 2o , s j adresser pour la voir de 9 à K heures 
«lu matin et de 2 A4 après midi.
naf M0t w"hl“aiS0U d,e mart1’®, portant le n» 765 , occupée , 
par M. Walthery, situee a Ltége, faubourg Hocheporte . 
avec maison de cultivateur cotée 765 bis, cour, jardin 
prairie et bosquet, contenant 65 percl.es, clos de murs en 
grande partie et ayant une vue très>étendue.

3- Lut. Une grande verrerie, en pleine activité n» 59 avec 
our , magasins , ecurie , jardin , prairie et autres dépen. 
Âï-Jg13“1 Un 54 perches, située à chénée

4" Lot Un grand corps de bâtiment formant deux mu
sons . Situee au dit chénée , attenant au 3« lot dont l’une n« 31 
est occu| ee par Piette et autre et l'autre n° 30 par Pirotte avec 
lès batunens de 1 ancrenne verrerie, jardin et prairie le tout 
d une contenance de 40 perches. P u*
sietr Rc!'.h^,ei maisonef. dépendances, n» 29 détenue par le 

Bertholet, avec jardin, cour, et verger ne formant qu’un
ches^S aunes3116"8"1 ‘0t qU‘ prdcède ’ contenant 48%er-

RENTES EN ARGENT.
6« Lot. Une rente annuelle et perpétuelle de 221 francs 

23 centimes , au capital de 5530 francs 75 centimes, due par 
la fabrique de l’eglise primaire de Verviers. r

7» Lot. Une rente de 133 francs 7t c. conti tuée par ren
dage au capital de 4376 francs 7 centimes due par Melle 
AhoQon. r

8« Lot Une rente de 51 francs 65 c. , constituée par rendage 
au capital du denier 20 , due par M. Cliefneux 

g® Lot. Une rente de 34 francs 3 c., due par Dejosen et D« 
Balaes, son épouse , au capital du denier 20

10« Lot. Une rente de 43 francs 76 c. , due par le sieur 
Ghys, menuisier, a Hollogue-aux-Pierres , en vertu de ren- 
dage.

II« Lot. Une rente de 36 francs 46 c., restant de prix de
de Hollo"ne plta' ^ ^ fr“CS 2° ° ’ ^ Par G' Kemoucliamps

12« Lot. Une rente de 29 francs 17 c., constituée à 4 OiO par 
rendage , due par Wera , menuisier , à Liège. 1 1
J3: Lot-Li‘“e fente de 31 francs 60 c. en 2 constitutions, due 
par Jean Colson et Henri Keller , d’Ensival.

14' Lot. Une rente de 25 francs 52 c. en 2 constitutions, due 
par Jadoulie , arpenteur , et autres.

15« Lot. Une rente de 29 fr. 62 c , partie de plus, due par. 
Coune, représentant Trouillet. * 1

16 Lot. Une rente de 4 francs 86 c. , due par Gaspar Gri- 
sard et autres. *

17« Une rente de 10 fr. 94 c. , due en vertu de bail à rente 
par Nicolas Leroy de Xhendremael.

18« Lot. Une rente de 15 fr. 80 c., due par M. Méan , né- 
gociant, a Liège. ’

VENTE PUBLIQUE
DE

BIENS RURAUX
SITUÉS A HOLLOGNE-AUX-PIERRES.

VENDREDI 4 SEPTEMBRE 1835 , 9 heures du matin et 
non le 2b AOUT ainsi qu il avait été annoncé précédemment 
on vendra aux enchères par le ministère de M« BERTRAND 
notaire a Liège , en sou étude , place St-Pierre , les IMME U- 
dLKô ci apres , savoir :

<er Lot. — Une maison nommée la Cense Brûlée , avec étable 
et autres bàtimens , 30 beaux peupliers et 3 bonniers environ de 
jardin, preset terres, située à Hollogne aux Pierres.
10Ï ^ne raison avec 9 verges de jardin et prairie et
,, beaux peupliers . située audit Hollogue, joignant au ter lot 

detenue par Louis Hognoul.
3« Lot. — Une prairie contenant 6 verges grandes , tenue par 

Jean Eirquet, joignant aux terres qui précèdent, aux chemins 
et a M. Delambert.

4« Lot. — Une pièce de terre contenant 16 verges, ex
ploitée par Laurent Goffin , joignaut aux chemins des Meuniers.

5« Lot — Une autre pièce de terre, contenant un bonnier 17 
verges grandes, située derrière le Bois du Château , joignant aux 
chemins et a MM. de Coune.

6« Lot. — Une autre pièce de terre de 7 verges grandes 12 
petites .située au chemin d’Awans et de Velroux , au-dessus des 
cavees dites Havaies des Grosses Pierres.

7« Lot. Une autre terre de la contenance de 6 verges gran
des une petite, joignant du couchant au chemin de Velroux , du 
nord au chemin des Monts.

8« Lot. — Une autre terre dite la Haute Wate (justice) de la 
contenance de 10 verges grandes 8 petites, joignant au chemin , 
la veuve polner , MM. de Coune , etc.

9!,Lot’. —Une,aulre terre de !a contenance de 16 verges 
et 10 petites au Thier de Saul, joignant à M. le baron Van- 
densteen , aux enfans Leken et à ia chaussée.

10« Lot. —Une autre terre, contenant (8 verges grandes 
une petite , situee en lieu dit à d’HitféRouhon pics delà Valice 

11' Lot. — Une autre contenant 4 verges grandes 3 petites . 
joignant du midi au chemin des Anes.

12« Lot. — Une autre contenant 4 verges grandes 14 petites ,
1 s‘‘oee a la Garemine au chemin des Anes.

130 L,ot — Une autre contenant 14 verges grandes , située 
Hellin' ^ ^ ^ V°‘eS ’ |oignaDt a MM* Croteux, Body et

14« Lot. — Une autre nommée le Bonier des Macons, con- 
tenant 19 verges grandes, joignant à M. de Warxée et M. Rome.

15« Lot. — Une petite maison avec 35 verges de iardin 
et erre , joignant au chemin des Meuniers et au bois Deltombe 

lb« Lot.— Une pièce de terre nommée au Chafour des 
Havaies des grosses Pierres , contenant 12 verges grandes deux 
petites.

17« Lot.— Une autre pièce, située derrière les grosses 
Lierres, contenant 26 verges grandes , joignant MM. de Lam
bert , Tourneau et Degive.

18« Lot. - Une autre pièce nommée Lecoeq , au-dessus de 
Hollogne contenant 3 bonniers 5 verges grandes 5 petites 
sise au chemin du rivage en Hesbaye. 1 ’

19« Lot. - Une autre pièce, située à la Valice, contenant 
Wa’rzle68 grandeS ’ J°‘§nant Uacroix , Reniouchamps et M. de

20«| Lot. — Une autre pièce , située au bois de Bierset 
contenant 2 bonniers 15 verg. gr., joignant à MM de Coune 
Body, Grisard et Lambert Itigo. *

2i« Lot. — Une autre située au chemin Ste. Anne , conte 
nant tO verges grandes , joignant à Mlle. Rome.

22e,Lÿ,- — Une prairie contenant (6 bonniers 2 verges , si- 
tuee a Xhendremael »détenue par Lombart , Pétry et Burtin 

23« Lot. - Deux pièces de terre, siluées à Herderen, l’une 
en lieu dit Longehamps et l’autre en lieu dit Subberfeldt 
contenant ensemble 10 verges grandes 4 petites.

S’adresser audit M« BERTRAND , notaire. 999

VENTE PAD LICITATION
Le MARDI Ier SEPTEMBRE 1835 , à 3 heure 

il sera jirocédé par le ministère de M« MOXftnw"^ 
en son étude , rue Hors-Château , n° 482 à Lié • > notai, 
aux enchères des IMMEUBLES suivans’: ëe ’ a la M

Premier lot.
Une belle et GRANDE MAISON, en très b 

propre à tout commerce , ayant deux facade,°n 1P1 
de la Regence , l’autre place Saint Denis , n» 744 ' .

Deuxième lot. '3 ^
Un JARDIN , clos de murs et garni d’arbres f,-,.;,; 

plein rapport, avec maisonnette et cave, situé à ri '' 
Roture, 1.° 7 , tenant d’un côté à M. Laliaye del''11 
M. Saive , devant a la rue , et derrière à la Rivelètle 111,11
moxhoT pour Cünnaître les tiues et cond'tlüns «%

COMMERCE.
Fonds anglais du 19 août. — Cous. 89 112 h»i 

Holl. 00 0,0. Port. 00 0,0. Esp. em'tés, ‘42 ,fl "'l 
00 0j0 000 , passive 12. Diff. 17 1,4. Brésil. 00 OiO' \!“ 
00 0j0. Mex.00 0,0. Espagne, 1834,41 112 perte!' °“

Bourse de Vienne du 12 août. — Métalliques , |02 
Actions de la banque 1324. a

Bourse de Paris, du 20 août. - Renies, 5., 
fin cour., 108 90. - Renies , 3 p. c. 78 70 fi,, '°! T 
— Actions de la banque, 00000 110. — Emprunt del ! 
de Paris, 00000 00.—Rentes de Naples 96 90 fin 1

ZrE,n,r,!1 Gufard-35 ÆâÎ'ST^ois, ; p-c”34 °i°-fin coa'a«M
irois p. c., 20 0|0, fin courant, 00; dilFérép üi "
r0116’ a O a °l°' ~ PorluSais - 00 0|0. — d’Haïti , 0000 1 " 
Grec, 000. - Emp. belge, 000 0,0 , fin cour. 000f 
Einpr. romain, 101 3[4 , hn cour., 000 0,0. — Emur. If*
cortès",Xe,6e3,4 Ban(l"e BHgique , 000 0,0 ~ Co»,îf

ßourss d'Amsterdam du 20 août. — Dette active 54 
r.-1..° °. °1°’ <01 11.16 0. — Dito Ditlérée , 0 00,00000
B* I. de chance 24 3,1b. — Syndi. d'amor. 93 7,8 000. - ft,
6 O 'Sou 0,01 ÜUc G°r!b- de «uerie ■ 0 0|0 Bill, du tri 
o , 000 0,0. — Société de comm. 108 1,2 0 —
et coinp. 1U3 3,4. _ Dito (828 et 1829 , 103 f,2 00 ri • 1831 , (833 99 11,16. - Dito ini.’au gr ‘ ivf8
oô nnrap-nà ‘‘ ’ 3 °l® • 00 °» ~ prus. rfég, à i. 6
00 00 — Damn, a Loi,J. , 0 0,. - Rente franc. OO OiOtl 

Rente perp d Espagne , 0 0,0 - Dito d'Ainit., 360,00
1 n toaA a" '■ ’ n0‘'’A 22 3‘4 11(30 - D,tu à
- Dito a Anvers , 0O 0,0. - Rette diff. d’Esp. à Pari, i
00 -UP“?IS CT‘eS à, '■|°,K|- 33 'I8- Coi‘Pf"» corlè 
99 (,/ /vT de “ bantl’> 0000 0,0- — Métalliqm
- n, U p , llo‘- T leï0e - UOO°- — Dito 2« levée, i 
Dit,! f Ie Palogne' 0U0 °l° 0". - Naples falcon. OO Oil, 
Dito a Londres, 00. _ Brésiliens, 00 0|0. - fireil
- Lots Prussiens 105 0,0. 1

Changes.
Bourse d'Anvers du 21 août.

RENTES EN NATURE.
19« Lot. Une rente de 3 muids d’épeautre, due par V« Mon- 

fort et autres du faubourg Ste. Walburge. ‘ A
20« Lot. Une rente de deux muids quatre setiers d’é- 

Sfemael! UBpaC ,eiTe Jaciîueraotte et Maréchal de Xlreii-

cotf, ^enf1dÂVg leixhf^" d’épe3Ut‘e 1 due par Mar'

S’adresser audit M« BERTRAND .
les titres et conditions de l’adjudication. ’ P°U1 conna^f®

9y8

VENTE
DUNE

Amsterdam
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

courts jours à deux mois. à 3 mu

12 07 \[2 
47 0t00 
00 OjO
35 f[t6

46 7|8 
35 9^6 
34 tôtl6

BELLE PROPRIÉTÉ,
SITUÉE FAUBOURG ST. LÉONARD ,

A LIÈGE.
LUNDI 7 septembre 1835, à trois heures de relevée Me 

LAMBINON , notaire a Liège, exposera en VENTE au plus 
offrant et dernier enrichisseur, en son étude, sise près de 
l’hôtel de ville , n» 1002 : P

UNE BELLE PROPRIÉTÉ composée d’un corps de logis 
restauré entièrement à neuf , commodément distribué , ayant 
porte coclière , une très-grande cour séparant deux ailes’de bà- 
timens,qui contiennent des habitations, écuries, étableries 
d’immenses magasins et des ca.es très vastes, à droite en en
trant dans ia cour , se trouve encore un autre bâtiment ayant f 
servi de fécullerie, avec de grands magasins; plus, une autre 
maison à côté , donnant sur la rue; enfin un très vaste jardin 
d'une grande beauté , garni d’arbres fruitiers en plein rapport : 
le tout formant un ensemble , situé faubourg St. Léonard à 
Liège , portant les n° 241 ,242 et 243. ’

Ces immeubles, par leur situation , réunissent à la fois les 
agremeiis de la ville et ceux de la campagne, et peuvent servir 
à tout établissement.

Pouvant être facilement divisés en plusieurs parties sans rien 
diminuer de leur valeur , ils serout d’abord exposés en quatre 
lots et ensuite en masse. *

S'adresser au notaire LAMBINON pour avoir communication 
des titres et des conditions de la vente, et pour voir la propriété 
au n« 242 , faubourg St Leonard , les mardis et vendredis de 
deux a six heures de reievee. ggg

3(4 °|0 perte P 
1215 P

,17 3,8 p
35 7,8
35 5,16 P

Bsvontjife 4 o,«.

i Belgique. — Dette active , 105 0,0
I«lem diirerée, 43 1,2 P. _ Oblig. de l’eut,.. , 95 OO P

Td,e 48 mr,L’ 99 3l4 0()00- - idem de 12a 
.° °0, ~ Idem de 24 . Ü00 00. — Hollundi. J

h«11!6.’ f ,!,i2r;00ü 0,0 P’ Idem diff- > 00 00- — Rfi“ler(
8 1,4 et J9 P. 000 ------Espagne. Guebb., 35. P. —1‘

pe‘p- £"•'*. 3 P' c. , 00 0,0 P. Idem. perp. Amsterdam, 
1(2 a 33 1,2 et A, — Idem ditf. , 15 P. *

Cours après la Bourse.
Les fonds espagnols ont généralement été offerts ta 

toute la bourse.
Perpétuelles , 33 5,8 A. — Dette différée , (5 0|0 ï

Coites 30 o,8 A. —Coup, dito 00 A. — Ardoiu 42 0,0 1
i runes a un m. dont I : Perpétuelles 36 OiO P. - 1
diff. 15 3,4 P. Coi te. 34 0,0 P. Ardoiu 45 A.

MARCHANDISES. — Ventes par contrat privé. 
200 Balles café Brésil à 3( cls. cons.
150 Balles café Brésil à 32 cls. cons
200 Balles café Sumatra de 30 1,2 à 30 3,4 cls. CMS.
100 Balles cafe Batavia à 32 5,8 cts. cons
400 Caisses sucre Havane blond ,àfl. 22 1,2 ent.

Arrivages au port d'envers , du 20 août- 
La galléasse mecklenbourgeoise Christine, c. Delloff,

Ri ga , cli. de bois.
Le smack belge 3 Frères , c. Gaukema , y. d’Hambourg 

de sucre , laine , coton et café.
Le smack hanovrieu Anna Maria , c. Femmen , v. de ( 

Iinerzyl , ch. d’orge.
ie ßT"xelhs > du 21 août. — Belgique. Dettes 

54 0,0 P. Emprunt de 48 mill. , 100 1.4 P — Actions >
S.ÜÆSlné?le(5) 82J3°1° P’ Sociti,d de comm. de cette« 
(23 0|00. Banque de Belgique (5) ||, p. Hollande, 
active, o4 1,2 P—Espagne. Guebliard , 35 OiO P. 00. Pe 
Anvers 4 p. ”,0. Ici. Amsterdam 5 ,1. °,„ 33 3.4 et P— 
Pans 3 p. °,„ , 0000 Cortès à Londres, 00 U,0 0 000. i 
differee, i5 t,4 P. 1

H. Lignac, imp, du Journal, rue du Pot-d'Or ,u" 622,à


